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Le mot du maire… 

Cette année nous a apporté sa part de tristesse avec le départ de l’Abbé HOUGUET, un homme qui appartenait et était dévoué à 
la communauté. Dévoué à notre commune depuis 18 années. Au service du canton chaque fois que besoin était. Sa présence 
parmi nous,  a apporté à tous les paroissiens, réconfort, confiance, échange et dialogue. Acteur fondamental de notre vie, il a 
bien accompli sa mission. 

 Un autre homme ayant œuvré pour la commune nous a également quitté, Auguste HUAULT a été secrétaire de Mairie de 1966 à 
1991, je profite de ce moment pour leurs rendre à nouveau hommage.  

Depuis plus de six mois , nous vous accueillons dans notre  nouvelle mairie, je tiens à revenir sur ce moment constitutif d’un 
épisode important de notre histoire locale. Il symbolise le passage d’hommes et de femmes engagés pour la vie communale à une 
époque déterminée. La 1ère Mairie de Surtainville en 1824 se situait  de l’autre côté de l’église, route de la grotte, un bâtiment 
avec un appentis pour le corbillard, y  était également l’école,  déjà comme aujourd’hui , quelques 120 enfants y étaient 
scolarisés .  Cet établissement trop petit,  insalubre et vétuste fait que la commune édifie de nouveaux bâtiments,  écoles et 
mairie  en 1910, au hameau du quesnay,  En 1983,  devenue exigüe  la Mairie  subit une extension. Il était difficile d’agrandir à 
nouveau  du fait de l’emprise du groupe scolaire et surtout de l’accessibilité. 

Le travail du précédent conseil n’a pas été seulement de bâtir un nouvel édifice , mais d’avoir fait aboutir un projet qui servira aux 
prochaines générations. Un projet qui a pris forme en 2003. Il nous a fallu pour en arriver là,  réfléchir et discuter bien des heures, 
dépenser beaucoup d’énergies, affronter quelques embûches. 

Le premier coup de pioche, coup de pelle devrais je dire a été fait le 29 juin 2007. Pratique, cette mairie l’est incontestablement, 
un équipement apportant de meilleures conditions de travail.  L’adaptation aux contraintes de notre temps, le niveau du progrès 
actuel et la prévision à long terme des besoins communaux, à fait que nous devions nous doter des moyens d’une gestion 
moderne. Utile, cette mairie l’est : Il fallait améliorer les conditions de travail,  l’accueil des usagers , faciliter les démarches 
administratives dans toute la mesure du possible. L’augmentation de notre population avec les nouvelles habitations avait rendu 
nécessaire la construction de ce nouvel équipement public.  Une telle réalisation est une charge très lourde pour une commune 
comme la nôtre, nous avons agit avec le soucis constant d’utiliser au mieux les deniers publics. Le coût  de cet  édifice est 
d’environ   620 000€ TTC . L’Etat, y a participé à hauteur de 30% du montant hors taxes , nous avons eut recours à un emprunt de 
400 000€ sur 25 ans.  

Le projet de l’ancien bâtiment est d’en faire un nouveau lieu  pour la garderie périscolaire et un centre de loisir sans hébergement 
mais, entre les études et les travaux,  il faudra au moins une année avant sa mise en service. 

Cet été, nous avons tous pu constater et déplorer l’état de propreté de notre plage. Une entreprise est commanditée par la 
communauté de communes des Pieux  pour effectuer le nettoyage et ce depuis le mois d’avril, certes, il y a eu une certaine 
négligence mais  hélas les coups de vent répétés et les courants,  nous ont  amené chaque jour des détritus nouveaux,  quelques 
300m3  de déchets ont toutefois été enlevés depuis le début de la saison. Le marché passé avec  l’entreprise ayant toutes les 
plages de canton en charge, ne permettait pas  d’être chaque jour sur notre littoral. A la communauté de communes, nous 
étudions le problème afin de, nous l’espérons  résoudre ce problème, ce fléau pour les années à venir .  

A  l’intérieur de ce bulletin vous trouverez comme pour les précédents numéros, de l’information pratique notamment l’arrivée de  
la Télévision numérique terrestre (T.N.T.), cette nouvelle technologie sera disponible sur notre commune courant  du 2ème 
trimestre  2009 . Cela devrait nous apporter enfin une qualité de réception pour la télévision régionale. 

Vous retrouverez également les pages centrales produites  par les enfants de l’école de la source.  Je remercie la complicité de 
l ‘équipe enseignante qui répond chaque année avec enthousiasme à cette réalisation qui fait le bonheur des petits et grands. 

Afin d’être au plus proche de vous, nous mettons à votre disposition une « boite à idées » en Mairie. N’hésitez pas à y déposer vos 
remarques et suggestions. Vos questions , interrogations,  nous permettrons peut-être par exemple de trouver ensemble une 
solution aux petits délits ,  aux actes d’incivisme : (vitesse, tags, détérioration de mobilier urbain, dépôt d’objets, de déchets 
illégaux …);  délinquance gratuite et stupide aux  frais des contribuables qui nous exaspèrent les uns et les autres. Merci de nous 
aider à inculquer l’ éducation qui responsabilisera chacun. 

Bonne  lecture  de ce bulletin communal et bonne fin d’année à tous . 

Votre Maire     

Odile THOMINET 



 Le personnel communal de Surtainville 

Précédemment, nous vous avions présenté la nouvelle équipe municipale. Mais rien ne pourrait se réaliser sans le 
travail, les compétences et le dévouement du personnel municipal. 
 
Ainsi  au pôle administratif en mairie, Arlette Laurent, Nathalie Bernard et Dominique Capron vous accueillent et 
répondent à toutes vos sollicitations concernant l’état civil, l’urbanisme, les documents administratifs… 
 
Au pôle technique, Hubert Huault, Michel Hérout et Christophe Leroy  ont en charge tout ce qui concerne  
l’entretien des espaces verts et des voies communales, les bâtiments municipaux, le stade, les illuminations de 
noël… 
 
Patricia Lahougue  gèrent et anime le pôle gîtes/camping épaulée en période estivale par Marie-Christine 
Toussaint  . 
 
La gestion et l’animation du pôle garderie scolaire sont actuellement réalisées  par Dominique Capron. Compte-
tenu du succès rencontré par ce service rendu aux familles, celui-ci va faire l’objet d’une nouvelle organisation 
prochainement. 
 
Marie-Christine Toussaint, est aussi chargée de l’entretien des bâtiments communaux, de l’accueil à la salle 
polyvalente et vient en renfort à la garderie lorsque cela s’avère nécessaire. Il en était de même pour  Sophie 
Laure  dont le contrat s’est terminé courant novembre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Au premier plan, Patricia .De gauche à droite : Marie-Christine, Nathalie, Michel, Christophe et Sophie. 
Au dernier plan : Hubert, Arlette et Dominique. 

 



 

BUDGETS COMMUNAUX 2008 

 

CAMPING 
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Dépenses 249 304 € 

Charges à caractère générale 142 354 € 
Charges de personnel 42 900 €  
Autres charges 3 500 € 
Virement section d’investissement 60 550 € 

Recettes 249 304 € 
Excédent antérieur reporté 133 704 € 
Droits de place 105 000€ 
Autres produits de gestion courante 10 600 € 
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Dépenses 

 
 139 570 € 

Frais d’étude+frais insertion+dépenses 
imprévues 

9 220 € 

Achats terrains+aménagements 
VRD+matériels+aire camping 

130 350 € 

Recettes 139 570 € 

Excédent reporté 18 652 € 
Subventions+FCTVA 12 004 € 
Emprunt 50 000 € 
Virement de la section de 
fonctionnement 

58 914 € 

 

GîTES 
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Dépenses 216 171 € 

Charges à caractère générale 104 471 € 
Charges de personnel 41 600 €  
Autres charges 39 400 € 
Virement section d’investissement 30 700 € 

Recettes 216 171 € 
Excédent antérieur reporté 96 071 € 
Revenus des immeubles 120 00 € 
Autres produits de gestion courante 100 € 
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Dépenses 
 

66 929 € 

Déficit antérieur reporté 31 579 € 
Frais d’étude+réseaux voiries+matériel 30 200 € 
Dépôts & cautionnements+dépenses 
imprévues 

5 100 €  

Recettes 66 929 € 

Affectation 31 579 € 
Cautions + FCTVA 4 650 € 
Virement de la section de 
fonctionnement 

30 700 € 

 

COMMUNE 
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Dépenses 887 826 € 

Charges à caractère générale 207 764 € 23% 
Charges de personnel 255 570 €  29% 
Autres charges 357 221 € 40% 
Virement section d’investissement  67 271 € 8% 

Recettes 887 826 € 

Produits de services  12 600 € 1% 
Impôts & Taxes 223 000 € 25% 
Dotations versées par l’état et attribution 288 231 € 33% 
Autres produits de gestion courante 99 330 € 11% 
Excédent fonctionnement reporté 264 665 € 30% 

In
ve

st
is

se
m

en
t 

  
Dépenses 

 
488 090 € 

Emprunts 26 653 € 6% 
Cautions & dépenses imprévues 6 700€ 1% 
Applications+matériels+travaux+frais 47 500€  10% 
Mairie 407 237€ 83% 
Déficit reporté 0 € 0% 

Recettes 488 090 € 

Excédent reporté 170 531 € 35% 
Amortissements 909 € 0% 
Subventions+FCTVA 147 963 € 30% 
Affectation 148 857 € 31% 
Sorties biens-cessions-cautions-études 19 830 € 4% 



La garderie périscolaire 

Créée en 2004, la garderie a prouvé très rapidement son utilité. Ouverte le matin de 7h00 à 9h00 et le soir de 
16h30 à 19h00, elle accueille près d’une vingtaine d’enfants âgés de 3 à 12 ans en période scolaire.  

La garderie fonctionne actuellement dans les locaux de l’école maternelle. A partir de 16h30, un goûter est servi. 
Puis selon le choix des enfants, ils peuvent jouer ou faire leurs devoirs. Pour les devoirs, il est à noter que les 
enfants sont en autonomie. 

Vous êtes intéressé.  Les démarches pour l’inscription sont à entreprendre en mairie.  

Les tarifs 2008 : 0.85 euro / demi-heure + 0.45 euro par petit déjeuner ou/goûter 

Rappel de quelques éléments du règlement concernant les absences.  

Pour faciliter la gestion de  la structure, nous vous 
demandons lorsqu’il y a un changement et surtout en cas 
d’absence de nous prévenir à partir d’un des numéros 
suivants : 
 
Garderie : 02 33 04 06 95 ou Mairie : 02 33 10 12 40 
 
Pour le matin, prévenir la veille jusqu’à 16h30. 
Pour le soir, prévenir avant 15h30. 
 
NB : nous sommes dans l’obligation de facturer dans le cas où 
l’absence est non prévue. 
 

 

La garderie périscolaire dans les prochains mois… 

Actuellement, les locaux de l’école maternelle, s’ils remplissent parfaitement bien leur fonction dans ce cadre, 
montrent leurs limites dans la configuration garderie. Face à cette difficulté, le conseil municipal réfléchit à la 

création de nouveaux locaux adaptés.  

L’ancienne mairie, au cœur de l’école, est idéalement 
placée. Une réunion  avec des professionnels de la petite 
enfance a eu lieu . Elle a  permis de confirmer la 
pertinence d’un tel projet dans ces locaux.   

L’ancienne mairie pourrait donc devenir à terme une 
nouvelle structure dédiée à la jeunesse qui remplirait une 
double mission : garderie et centre de loisirs hors temps 
scolaire.  Car si actuellement, les besoins sur la garderie 
sont incontestables, régulièrement les familles exprimant 
des besoins pour garder les enfants pendant les 

mercredis, samedis et  les périodes de vacances 
scolaires, il est important de le prévoir dès maintenant.  

Les premières estimations laissent percevoir que le coût 
d’un tel projet s’élèverait à  200 000 euros environ. 



Les CP – CE1 sur internet ! 
 
Nous avons commencé à écrire des articles pour raconter tout 
ce que l’on fait à l’école. 
Pour l’instant, on a mis nos photos dans la classe et dans la cour 
pendant la récréation. 
Si vous voulez voir ce que nous avons écrit, vous pouvez taper 
notre adresse :  
http://www.etab.ac-caen.fr/blogedu/cp.surtainville/ 
Vous pourrez nous envoyer des messages pour nous dire si ça 
vous plait ! 
 
 

     

Poésie et poésies, quand tu nous tiens… 
 

Pendant les vacances 
Pendant les vacances, 
Candice a mangé du pain, 
Emilien s’est promené avec son chien, 
Judicaëlle a joué avec une ombrelle, 
Arthur a mangé une tartine de 
confiture, 
Clara a eu peur des rats, 
Clémence s’est promenée en France, 
Graham a fait du vélo sur le 
macadam, 
Lucas a joué avec sa peluche Panda, 
Lola.A  est tombé sur son bras, 
Alexandre a pêché un sandre, 
Solène a tricoté un pull en laine, 
Julie a attrapé une souris, 
Adrien s’est lavé les mains, 
Julien a coupé les foins, 
Kévin a trouvé une lapine, 
Magaux a fait du vélo, 
Béniel a mangé du miel, 
Juliette a joué aux marionnettes, 
Mathéo a attrapé des escargots, 
Elysa a mangé une pizza, 
Maëlys a fait de la glisse, 
Mathilde a eu mal au bide, 
Lola.L  a mangé du chocolat, 
Edouard s’est regardé dans le miroir, 
Sophie a fait des grands pas, 
Benoit a coupé du bois, 
Lola.T  a coupé du bois, 
Mais maintenant tous ces enfants  
Sont sagement  
A l’école pour devenir grands. 
Les enfants de la classe de MS / GS 

 
 
Journée du courageux 
 
Le matin si tôt je me lève 
Qu’on me voit courir. 
Le haricot du midi 
Me rend actif. 
Après quoi, hé ! Je travaille 
Jusqu’à la fin de l’école. 
Puis à la maison, je rentre 
Et je me mets à mes leçons. 
Xavier et Noam CE2 CM1 
 
 
 
Journée du courageux 
 
Le matin si tôt je me réveille 
Que mes parents sont surpris. 
Et quand j’arrive à la cantine 
Je mange tellement vite 
Que j’ai le temps de faire mes 
devoirs. 
Et dans la classe 
Quand la maîtresse dit ce qu’il faut 
faire 
Que j’ai fini. 
Puis à la maison je rentre 
Je fais mes leçons 
Et à toute allure je monte 
M’habiller pour aller au karaté. 
Nolan CM1 
 
 

 
 
Journée du courageux 
 
Le matin si tôt je cours dans l’air frais 
Qu’on me voit de très loin. 
Le haricot du midi 
Pour l’après-midi me donne des 
forces. 
Après quoi, hé ! Je travaille 
Jusqu’à la fin de l’école 
Puis à la maison je rentre 
A toute allure je m’attable à mes  
Leçons.  
Nastia et Guilaume  CM1 CE2 
 
 
 
 
Journée du paresseux 
 
Le matin, si grand je bâille 
Qu’on me voit jusqu’aux entrailles 
Le haricot du midi 
Pour la sieste m’assoupit. 
Après quoi, hé ! Je somnole 
Jusqu’à la fin de l’école. 
Puis à la maison je rentre, 
Je m’attable et me remplis 
A toute allure le ventre 
Pour foncer plus vite au lit. 
Robert Vigneau 
 
 
 
 



  
 

Optimistes en optimist! 
 
Du 6 au 14 octobre 2008,  
les 22 CM1-CM2 ont navigué à Dielette.... 
 
Jérémy et Christophe (les moniteurs de l'école de voile) ont 
appris aux petits mousses à gréer les optimists, et à utiliser le 
vent pour avancer. Comme ils ont vite progressé, les apprentis 
marins ont pu aller loin au large, plusieurs fois, quand le temps 
était clément et favorable.  
En revanche, lorsque les conditions météorologiques étaient 
mauvaises, ils faisaient des jeux dans le port. 
Si vous souhaitez vivre cette magnifique expérience aux 
sensations fortes avec le vent, l'école de voile propose des 
stages de voile pendant les vacances scolaires (téléphoner au 
02-33-52-61-82) 
 

Les p'tits marins surtainvillais 
 
 

Travail sur les contes d’origine en CE2 et CM1 
 
Pourquoi la mer est-elle bleue ? 
 
A l’époque de la création du monde, la mer était invisible. Si bien que les hommes ne la voyaient pas et se 
noyaient facilement. Alors Dieu eut pitié de ces innocentes victimes. Il décida donc de colorer la mer en bleu. 
Depuis ce jour, la mer est bleue. 
 
Pourquoi les volcans crachent-ils de la lave ? 
 
Jadis, les volcans étaient inoffensifs. Ils étaient même gentils et généreux. Ils crachaient de la terre, de l’eau et des 
graines de toutes sortes ; Pour le plus grand bonheur des villageois. Cependant les volcans s’aperçurent que les 
villageois profitaient bien de cette aubaine sans les remercier. Alors ils appelèrent le diable qui insuffla du feu 
dans les entrailles des volcans. C’est pour cela que maintenant les volcans crachent de la lave. 
 
Pourquoi les hommes ne sont plus immortels ? 
 
Aux temps anciens, les hommes étaient immortels. Au départ, la terre était assez vaste pour accueillir tout le 
monde. 
Cependant elle se remplit très vite. Ce chargement entraîna de graves conséquences. 
D’abord, on a manqué de place, d’espace. Les gens n’arrêtaient pas de se marcher sur les pieds. Ensuite les gens 
suffoquaient par manque d’air. Enfin la surpopulation provoqua une grande pollution. L’eau n’est plus potable, la 
famine menaçait. 
Voyant le désastre approcher, l’ordonnateur de l’univers est désolé et ne sait pas quelle solution prendre. 
Alors, c’est là que le diable lui souffle à l’oreille l’idée de rendre les hommes mortels. L’ordonnateur de la terre se 
résigne à cette solution. C’est pour cela que maintenant les hommes sont mortels. 
 
 
 
 



Des associations bien présentes en période estivale… 

Le Comité des Fêtes de SURTAINVILLE. 

C’est avant tout des bénévoles qui travaillent ensemble pour 
mener à bien les manifestations au sein de la commune. 
Créé en 1972, le comité des fêtes compte aujourd’hui 15 
membres composé d’un président, un vice président, un 
secrétaire et un trésorier.  
Il est également rejoint par les habitants, et notamment 
pour la fête de SURTAINVILLE, qui a vu pour la première fois 
cette année un loto estival et le renouveau des jeux inter-
villages.  Fête qui s’est déroulée dans la joie et la bonne 
humeur sous un beau soleil et un magnifique feu d’artifice. 
Au mois d’août, le comité des fêtes a proposé, comme 

chaque année, son traditionnel mais inévitable concours de pétanque. De nombreuses équipes sont venues se 
défier sur les terrains du stade municipal. 
Mais c’est aussi la préparation conjointe des polyfollia avec la municipalité, l’association  l’Avenir et l’association 
Sainte Ergoueffe. Polyfollia qui auront lieu le 1 Novembre 2008 en l’église de SURTAINVILLE, à 20 h. 
Et pour la première fois, le comité des fêtes et la municipalité organiseront un MARCHE de NOEL. Avec un défilé du 
PERE NOEL en personne, accompagné de ses assistants. Des exposants seront présents  le 14 décembre 2008 à la 
salle polyvalente à partir de 14h00. 
Alors, vous voulez nous rejoindre ? Nous vous donnons rendez-vous le 9 Janvier 2009 à 20h30 dans la salle de 
l’ancienne mairie pour l’assemblée générale. 
Contact et renseignements, M. Alain VIRAULT, président du comité des fêtes, 02.33.03.94.18 ou 06.66.08.07.81 
Le blog : http://comitesurtainville.over-blog.com 
 

Sainte Ergoueffe, un nouveau départ… 
 

Depuis janvier 2008, Christelle Ecourtemer assume les fonctions de 
Présidente. Cette association qui existe maintenant depuis plus d’une 
dizaine d’années a pour vocation première de redonner vie au 
folklore normand. Ce groupe folklorique est fort apprécié dans la 
région. Les villages qui ont fait appel à lui, pour donner éclats à leurs 
fêtes traditionnelles sont nombreux : les festivités du 15 aout au Vast, 
la foire de Montebourg, l’accueil des touristes à  Cherbourg, les fêtes 
de l’été et les pots d’accueil des estivants à Surtainville, la fête de la 
carotte à Créances, des fêtes familiales… 

Il  enchante donc  nos fêtes et nos soirées de leurs danses et de leurs 
chants accompagnés d’un orchestre dans la pure tradition normande. Le 
groupe se compose actuellement d’une trentaine de membres de 3 à 80 
ans ! Il ne demande pas mieux que de s’étoffer. Alors venez les  rejoindre, 
quelque soit votre âge, vos origines. Venez partager avec eux leur  passion 
pour ce folklore étonnant et peu connu. Vous êtes tenté par cette 
aventure hors du commun,  
prenez  contact auprès de Christelle au 08 75 77 34 10. 



COTENTIN PADDLE-BOARD 
 

 La mairie de Surtainville, depuis plusieurs années, soutient  
COTENTIN PADDLE-BOARD  en mettant, entre autres, à leur 
disposition un local.  
 
Pourquoi ce soutien ? 
 La façade maritime du canton est très importante. Elle représente 
de fait, un atout touristique fort. Mais pour qu’il  joue pleinement 
son rôle, il est apparu opportun de mettre en valeur les potentialités 
des différents sites. 
 A l’initiative de la Communauté de Communes des Pieux, des 
démarches ont donc  été entreprises pour aboutir actuellement à ce 

que chaque plage de notre canton ait sa spécificité : Siouville, le surf avec son école de Surf, Dielette, la voile avec 
l’école de voile, Sciotot, le char à voile, Le Rozel, opération  Nagez grandeur nature et Surtainville, l’école de 
sauvetage côtier. 
 
Le paddle-board, cela consiste en quoi? 
Pour la réponse, nous nous permettons de reproduire l’interview de Ludovic Simon, maître nageur à la piscine des 
Pieux, ancien nageur de Nationale, surfer occasionnel, pratiquant et entraîneur du CPB, interrogé par les membres 
de son club. (CPB = Cotentin Paddle-Board) 
 
CPB : Et le sauvetage côtier ça vient d’où et c’est quoi ? 
Ludo: Ça vient d'Australie, ça a été inventé par les sauveteurs professionnels des plages.   C'est une pratique 
sportive qui utilise les techniques de sauvetage utilisées par les sauveteurs sur les plages australiennes 
autrefois....et du monde entier aujourd'hui. On trouve des épreuves individuelles: la nage en mer dans les vagues, 
l'utilisation de la planche de rame et de sauvetage (paddle-board), le kayak de sauvetage côtier. Les distances de 
compétition sont de 400m pour la nage , 600m pour la planche et 700m pour le kayak. Il existe aussi des épreuves 
de simulation de sauvetage par équipe avec les planches, les bouées ou les kayaks. 
 
CPB : Dans votre club Cotentin Paddle Board comment ça se passe, les entraînements ? en mer en piscine ? 
 Ludo: Les entraînements que nous pratiquons sont essentiellement en piscine l'hiver, en technique 4 nages et en 
sauvetage.Dès que la température le permet, les entraînements sont majoritairement en mer. 
  
CPB : Vos entraînements s’adressent à quels genres de personnes 
? 
Ludo: A des nageurs à partir de 10 ans sachant nager 200 mètres 
minimum sans interruption, et motivés par une pratique sportive 
en mer dans les vagues. 
 
CPB : Dans le club faites vous autres chose que du sauvetage 
côtier? 
Ludo: Oui des raids côtiers de quelques kilomètres à plusieurs 
dizaines pour les plus endurants (Siouville-Carteret par exemple ). 
Une formation BNSSA (surveillance des plages l'été). 
Une compétition amicale de natation  entre le Havre Jouan et la 
plage des Viviers (Sciotot), entre le club de plongée, l'école de natation de la piscine et les sauveteurs de C.P.B.  
  
Pour tout renseignement  

Club de Sauvetage Côtier Surtainville-Siège Social Mairie de Surtainville  
     Affiliée à la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme / Tel  : 06 85 50 86 23 

    E-mail: cotentin.pb@voila.fr     site internet : http://cotentin.pb.over-blog.com/  



OUEST COTENTIN FOOTBALL…le club de la côte ouest. 
 

Dans le milieu du football de l’ouest Cotentin, on connaissant surtout deux clubs : l’A.S.S (Surtainville) et l’A.S.F 
(Flamanville). Leur réputation et leur niveau élevé dans la hiérarchie de la Ligue de Normandie puis celle de 
Basse-Normandie en faisaient des références . Seulement le temps passe. Les joueurs d’hier ont vieilli et le 
renouvellement n’a pas été assuré. Alors, que se passe-t-il ? Les clubs descendent de niveau, les apports de 
joueurs venant de l’extérieur se raréfient et les structures se désertifient. C’est un peu un raccourci mais 
globalement, c’est ce qui est arrivé à l’A.S.S et à l’A.S.F. Ces clubs se sont retrouvés un jour de l’an 2000 en 
première division de district avec des effectifs permettant d’aligner deux équipes avec difficulté. Que fallait-il 
faire ? Vivoter jusqu’à la disparition ou envisager une solution radicale. Les dirigeants survivants des deux clubs 
ont choisi l’union extrême, c'est-à-dire la fusion entrainant la disparition définitive des noms des clubs et le 
changement des couleurs. Ainsi en juin 2001, naquit Ouest Cotentin Football et le grenat fut la couleur choisie. 
Le bureau et le comité directeur furent élus en respectant le caractère bipolaire de la nouvelle association. Le 
baptême du club eut lieu au Rafiot de Flamanville devant une chambrée nombreuse et un défilé de 
« mannequins du club » présentant la collection de  maillots, survêtements, K-ways et sacs. L’association 
décida d’aligner 3 équipes séniors pour commencer. Cette période dura 4 ans. Puis il fut décidé d’avoir une 
école de football propre à l’O.C.F. Aussi, avec l’aide du club de l’U.S.P.S.G,  une centaine de jeunes durent 
alignés.  
Actuellement, le club comprend 3 équipes séniors (promotion d’honneur, division 2 et division 4), une équipe 
de vétérans (première année d’existence) et les jeunes débutants aux 18 ans. L’identité O.C.F s’est réalisée et 
la référence aux anciens clubs s’atténue d’année en année. Maintenant on joue à Ouest Cotentin. 
Pour permettre un développement durable, le club s’est adjoint un éducateur professionnel chargé de la 
formation et des entraînements de toutes les  équipes, un Sport Emploi compétent et efficace dont la 
réputation a déjà franchi les frontières du Canton. Voilà une présentation simple de ce club qui vit chez vous et 
que vous ne connaissez peut-être pas. 
Le football vous intéresse, alors n’hésitez pas à contacter Guy Mariette son président : 2 village de Sillery au 
Rozel. 
 

ETAT CIVIL 2007    
 

NAISSANCES 
BONS Jules, le 22 janvier 
ROUMY Timéo, le 10 février 
GUERRAND Lüane , le 17 février 
SANSON Eloïse, le 23 mars 
BRISSET Gabin, le 3 avril 
MARTIN Maxence, le 11 mai 
GROULT Erwan, le 16 mai 
LECARDONNEL Audrey, le 10 juin 

BOUILLEZ Hugo, le 12 juin 
HOCHET Coline, le 7 juillet 
GODEY Thomas, le 20 juillet 
BREMOND Donovan, le 7 août 
LECOURTOIS Nathan, le 23 août 
DJOUDI-LEPIGEON, le 2 septembre 
DUCHEMIN Lucas, le 10 septembre 
HOCHET Charly, le 29 septembre 

 
MARIAGE

LE MONNIER Patrice & DOS SANTOS Françoise, le 7 
avril 
LOUIS Marc & PINABEL Bilitis, le 14 avril 
HOCHET Nicolas & LAINE Gaëlle, le 28 avril 
HIE Mathias & CHALLE Gaëlle, le 12 mai 
MOULIN Serge & LAURENT Chantal, le 8 juin 

HAREL Frédéric & DEMAISONS Odile, le 30 juin 
BUHOT Ludovic & THERIN Viviane, le 7 juillet 
BACKES Pierre & VANDENBUSSCHE Sandrine, le 28 
juillet 
NOËL Cyril & LECONTE Laetitia, le 15 septembre

 
 

DECES 
PAILLARD Robert, le 15 janvier 
LECONTE Jean, le 4 février 
LE CONTE  Albertine,  le 9 mars 
SOREL Raymonde, le 18 avril 

KEL Jeannine, le 26 avril 
POULARD Xavier, le 5 août 
LEBRANCHU Augustine, le 8 octobre 
HéROUT François, le 16 novembre 

 



L’ASSOCIATION HISTORIQUE SURTAINVILLAISE  
PIERRE DENIS-DUMONT 

 
Constituée en 2003, l’association historique, archéologique et géographique Surtainvillaise Pierre 

DENIS-DUMONT a statutairement pour vocation principale d’entreprendre des recherches historiques sur notre 
commune, sur son patrimoine et de faire découvrir, promouvoir et diffuser son histoire tout en développant des 
activités culturelles et de loisirs s’y rapportant. 

Le premier tome d’un ouvrage intitulé « SURTAINVILLE SOURCE »  relatant la vie de la commune 
avec le support du mensuel du même nom avait déjà été publié en 2005. Le tome II a été édité en avril 2008. 
Chacun de ces ouvrages est encore disponible auprès de l’association.  

L’inauguration de la nouvelle mairie a été à l’origine de l’exposition sur les maires de notre 
commune. En effet, il paraissait digne d’intérêts de reconstituer dans les grandes lignes, au vu de divers documents 
d’archives, les mandats des différents maires de 1793 à nos jours.   

 

 
Les maires, secrétaires de mairie et membres de l’association  

lors de l’inauguration de l’exposition  le 15 juillet 2008  

Cette exposition ouverte deux semaines 
en juillet et également en août a suscité la 
curiosité de nombre de visiteurs. Outre les 
évènements historiques connus de tous 
auxquels certains maires ont été confrontés, la 
gestion des affaires courantes, et néanmoins 
nécessaires, peut paraître à l’heure actuelle 
difficilement imaginable. Ainsi d’une 
souscription pour l’entretien des chemins, du 
recensement des denrées nécessaires en cas 
de mobilisation ou encore de l’appel au son du 
tocsin des hommes de la commune pour 
l’ouverture d’une brèche à la mer afin de vider 
la mare des Laguettes… 

Ces préoccupations de la vie ordinaire 
ont été replacées en parallèle avec l’histoire 
nationale. Qui se souvient que SURTAINVILLE 
fut établi chef-lieu de canton de 1789 à 1801 
avec administration de justice et de paix ? 

 
    L’abbé Villot,  curé de la paroisse fut nommé juge de paix du canton de Surtainville. Jusqu’à cette 

époque, les registres de baptêmes, de mariages et sépultures étaient remplis et conservés par les paroisses. 
D’après l’inventaire de 1864, l’état civil existait depuis 1631.  

Les principaux évènements ont 
été rappelés avec parfois des conséquences 
immédiates. Par exemple, le 13 juillet 1815, le 
Sous-Préfet de CHERBOURG adressait au Maire 
de SURTAINVILLE la lettre suivante : 

… « Monsieur le Maire, le Roi 
entré à PARIS le 8. Le drapeau blanc y flotte sur 
tous les édifices publics. Aujourd’hui à midi en 
sera de même à CHERBOURG et la cocarde 
blanche va être substituée à celle tricolore par 
ordre de M. le Général. Je vous invite M. le Maire 
à faire disparaître le pavillon tricolore de dessus 
votre clocher... ». 

Les modes de recrutement des 
maires a aussi fait l’objet d’un rappel soulignant 
les importantes  disparités selon que l’on avait 
affaire à un régime autoritaire ou libéral.   

 
 
 
 

Les Maires de SURTAINVILLE de 1793 à nos jours 
1793-1799 
1799-1800 
1800-1815 
1815-1823 
1823-1830 
1830-1831 
1831-1841 
1841-1864 
1864-1869 
1869-1877 
1878-1884 
1885-1892 
1892-1900 
1900-1907 
1908-1909 
1909-1942 
1942-1944 
1944-1945 
1945-1947 
1947-1953 
1953-1971 
1971-1977 
1977-2001 
2001- 

HERVE LEMPERIERE 
JEAN LE ROY 
NICOLAS MAHIEU FALAIZE 
JEAN GUILLAUME FRANCOIS HEROUT DES MARE 
MICHEL NICOLAS AVOINNE 
NICOLAS MAHIEU FALAIZE 
PIERRE MICHEL DENIS  
PIERRE FRANCOIS AVOINNE DUMILLY DES SABLONS  
LOUIS VICTOR FREDERIC CAILLOT  
PIERRE MARCEL ARISTIDE DENIS-DUMONT   
LOUIS VICTOR FREDERIC CAILLOT- DOLLEY 
JULES LE COINTE  
LOUIS NICOLAS AVOINNE  
AUGUSTE MAHIEU GENEFORT  
JEAN BUHOT  
AUGUSTE AVOINNE  
AUGUSTE BONNEMAINS  
AUGUSTE NEEL 
AUGUSTE BONNEMAINS 
LOUIS LECONTE  
LOUIS PEZET  
LOUIS HUAULT  
FRANCOIS LE BLOND  
ODILE THOMINET 



Enfin, il ressort que tous les maires ont, chacun selon leurs possibilités, contribué à faire de notre 
commune ce qu’elle est aujourd’hui, concevant et réalisant des projets tels que les constructions des mairies (une 
chaque siècle !), des écoles, d’une salle polyvalente, l’aménagement du bourg, des routes… dont nous pouvons 
aujourd’hui profiter. 

Un ouvrage sur l’histoire des maires de SURTAINVILLE sera élaboré suivant le nombre de 
demandes. Vous pouvez vous adresser à l’association afin de faire part de vos souhaits.  

Un autre ouvrage est actuellement en préparation. Il s’agit de l’histoire du football à 
SURTAINVILLE. L’association recherche toutes personnes possédant des documents (articles, images, photos…) où 
connaissant des anecdotes sur le sujet.  

Notre association envisage une participation aux prochaines journées du patrimoine, à laquelle 
nous vous convions, afin de mieux faire connaître l’histoire et le patrimoine de  SURTAINVILLE. 

 
 
 

Le dimanche 14 décembre 2008, 
le Père-Noël débarque à Surtainville. 

 
 
  
 Le Père Noël, dans sa charrette tirée par son cheval, accompagné de 10 lutins, donne rendez-vous à tous ses 
fans à 14h00,  le 14  décembre 2008 au parking de l’église pour un grand défilé dans le bourg pour les 
conduire jusqu’à son village de Noël à la salle polyvalente pour une grande distribution de friandises. 
Une quinzaine d’exposants vous accueilleront et vous proposeront leurs idées de cadeaux pour les fêtes de 
fin d’année.  
 

Concours de dessin : « Le Père Noël débarque à Surtainville » 
 
 
En même temps, un concours de dessins « Le Père Noël débarque à Surtainville » est organisé. Ce 
concours est ouvert aux enfants de 3 à 12 ans.   
Trois catégories sont prévues : les 3 – 5 ans, les  6 -8 ans et les 9 -12 ans.  
Tous les supports et techniques sont possibles.  
Il y aura un gagnant par catégorie.  
 

 
Les dessins sont à déposer à la mairie ou chez les commerçants de Surtainville   

entre le 15 novembre 2008 et le 6 décembre 2008. 
 
 
Retrouvez le règlement complet sur le site : 
www.surtainville.com. 
Les partenaires : comité des fêtes, les parents d’élèves, 
Sainte Ergoueffe,  la boulangerie de M et Mme Renard, 
l’EPI de Mme Vivier. la municipalité. 
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La TNT à Surtainville…vers la fin d’une réception difficile ? 

Si tout se déroule comme prévu, nous pourrons recevoir au début de l’été 2009, 18 chaines gratuites en qualité 
numérique, soit 12 chaines de plus qu’actuellement . On ne peut donc que s’en réjouir .   

La TNT ou Télévision Numérique Terrestre, c’est quoi : 

C’est une nouvelle manière d’émettre les signaux vidéo et audio. Actuellement, pour Surtainville, ces signaux sont 
diffusés de manière analogique  c'est-à-dire en qualité identique à celle de nos bonnes cassettes vidéo VHS. Le 
passage à la TNT, c’est pouvoir regarder nos chaînes préférées avec la qualité d’un DVD. 

Mais , car dans les belles histoires, il y 
en a toujours un, les techniciens de 
Télédifusion de France (TDF) restent 
prudents. En effet, nous sommes un 
certain nombre de téléspectateurs  
surtainvillais à ne recevoir que la deux 
ou la une  ou même rien par temps 
clair sans parler de France 3 
Normandie…Et rien ne dit que ces 
zones mal couvertes actuellement ne 
le soient pas encore après. 

Restons tout de même optimiste, car 
si on ne peut recevoir les chaînes avec 

le faisceau hertzien, c'est-à-dire l’antenne râteau placé sur le toit, il reste une autre  possibilité qui marche à tous les 
coups : le satellite. En effet depuis l’année dernière, avec une simple parabole et un simple décodeur numérique qui 
coûte environ une centaine d’euros à l’achat, on peut recevoir gratuitement les 18 chaînes de la TNT mais aussi bien 
d’autres, elles aussi gratuites, et en français, anglais, italiens, arabes...  

Les installateurs locaux sont agréés TNT. Ils connaissent bien cette technique de diffusion et, si vous êtes intéressés, 
ne manqueront  de vous conseiller dans ce domaine. 

Ce qui va réellement changer au  début de l’été 2009 obligatoirement : 

Arrêt de la diffusion des chaînes en analogique. 

Pour continuer de recevoir les programmes TV, 3 possibilités : 

1 si le téléviseur est ancien (plus de trois ans), s’équiper d’un adaptateur  qui jouera le rôle de décodeur 
(premiers prix aux environs de 30 euros).  

2 ou vous avez déjà un téléviseur récent (moins de deux ans) ; dans ce cas , il est déjà prévu pour recevoir la 
TNT, aucun problème pour recevoir la TNT. 

3 ou vous ne recevez rien du tout car la zone de votre résidence n’est pas couverte ; dans ce cas, le satellite. 

 

 



ENVIRONNEMENT – ECO-CITOYENNETE 

La pêche à pied et la pêche à partir de bateaux de plaisance 

Ces deux types de pêche, dites de loisirs sont soumis à des réglementations spécifiques qui visent avant tout à 
préserver la ressource. Il en existe d’autres comme la pêche sous-marine qui feront l’objet d’un article 
prochainement. 

A pied 

La pêche à pied, qui se pratique sur le rivage de la mer sans le recours à une embarcation ou à un quelconque 
engin flottant, n’est soumise à aucune formalité administrative particulière, sauf pour l’usage de filet qui 
nécessite une autorisation délivrée par les affaires maritimes. 

En bateau  

Les plaisanciers peuvent pratiquer 
l’activité de pêche maritime à titre 
exclusivement récréatif, c’est à dire que 
sont interdits la vente du poisson pêché 
ainsi que l’achat des produits issus de la 
pêche qui doivent être réservés à la 
consommation exclusive du pêcheur et de 
sa famille. Toute infraction à ces 
interdictions est susceptible d’entraîner 
des condamnations pénales pouvant aller 
jusqu’à 22 860€. 

Engins autorisés par bateau : 

Les seuls engins autorisés sont les 
suivants : 

·  deux palangres munies chacune 
de 30 hameçons au maximum ;  

·  2 casiers à crustacés ;  
·  1 foëne ;  
·  une épuisette ou " salabre".  

Pour en savoir plus : http://www.mer.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=2463 

 Initiatives Océanes / nettoyage de la plage, le 21 mars 2009. 

Pour la 14ème année, Surfrider Foundation,  association dédiée à la mise en valeur de l’océan, des vagues et 
du littoral, organise son opération de nettoyages de plages: Les Initiatives Océanes. Cotentin Paddle Board, 
la mairie de Surtainville et d’autres associations de la commune s’y associent et vous donnent 
rendez-vous ce 21 mars 2009. Venez avec votre courage, votre bonne humeur, des bottes et vos gants pour 
participer à la grande collecte des déchets sur la plage tout en préservant le milieu naturel marin. Nous 
comptons sur vous ! Rendez-vous  à 14h30 au local de Cotentin Paddle-Board. Le pot de l’amitié sera offert en 
fin de journée. 

Mobilisation planétaire pour un enjeu planétaire 
Cette année, l’événement va encore prendre de l’ampleur avec la participation des autres branches de 

Surfrider Foundation : Surfrider Etats-Unis, Surfrider Australie, Surfrider Japon, Surfrider Brésil, Surfrider 
Argentine et Surfrider Canada.  

 
Les Initiatives Océanes ne pourront se faire sans vous ! 



Mémento des Urgences 

Le SAMU 
·   Composez le 15 (ou le 112 depuis un téléphone portable) 
 
Les pompiers 
·   Composez le 18 (ou le 112 depuis un téléphone portable)  
Route du district 50340 Les Pieux 
 
La police ou la gendarmerie 
·   Composez le 17 (ou le 112 depuis un téléphone portable) ou le 02 33 52  43 04 
Avenue Côte des Iles 50340 Les Pieux 
 
 Appel d'urgence européen 
·   Composez le 112 
 

 Centre anti-poisons  de Rennes 
·   Composez le 02 99 59 22 22  
·   www.centres-antipoison.net   
·   Courriel : centre.antipoison@chu-rennes.fr   
·   http://www.sosmedecins-france.fr/   
 
 119 - Allo Enfance Maltraitée 
·   Composez le 119  
·   www.allo119.gouv.fr   
 
 "SOS enfants disparus" (n° azur) 
·   Composez le 0 810 812 014 (prix d'un appel local)  
·   www.sosenfantsdisparus.fr   
 
 Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de  Sauvetage de J obourg (CROSS) 
·   Composez le 02 31 52 16 16 (ou le 16 16 depuis un téléphone portable) 
 
112 - Les appels 112 à partir d’un portable uniquement  
·   Les appels au 112 sont réceptionnés par le Centre de Traitement de l'Alerte (les sapeurs-pompiers). Ce dernier 
rebascule l'appelant vers le service concerné en premier c hef, pompiers, SAMU ou les services de sécurité publique 
(police ou gendarmerie). 
  

Médecins 

Les Pieux 

Dr Boisroux 2 place de la lande 02 33 52 42 31 
Dr Gigan / Dr Gras / Dr Jorgensen 14 route de Barneville 02 33 52 99 00 

Dr Legros 11 route de Cherbourg 02 33 52 48 07 
Dr Robine 24 route de Barneville 02 33 93 23 00 
Dr Varin 6 rue des écoles 02 33 04 35 41 

Flamanville Dr Rousseau / Dr Dalerci  hameau Eglise 02 33 52 51 06 
 

Pharmaciens 

Les Pieux 
Cousin / Boisset Mahieu 20 rue centrale 02 33 52 43 32 

Lépy 6 bis rue Centrale 02 33 52 44 16 
Flamanville Brisset Hameau Artu 02 33 52 99 12 

 
Infirmiers 

Les Pieux 
Potier 30 rue centrale 02 33 52 43 22 

Cosnefroy 6 bis rue centrale 02 33 52 36 12 
Flamanville Besançon / Jaouen / Lecrosnier Hameau Eglise 02 33 52 52 43 
 
 



Documents administratifs 

Pièces désirées 
Où 

s’adresser 
Pièces à fournir Observations 

Passeport 
Carte nationale 

d’identité 

Mairie du 
domicile 

Copie intégrale d’acte de naissance 
1 justificatif de domicile  

(de moins de 3 mois) 
2 photos d’identités identiques  

sur fond blanc. 
Pour un renouvellement, apporter 

l’ancien passeport ou  
l’ancienne carte d’identité. 

 
Complément pour passeport : 

Timbre fiscal de 89 euros. (adulte) 
Timbre fiscal de 45 euros. (15 à 18 ans) 
Timbre fiscal de 20 euros ( – 15 ans). 

Présence d’un des parents pour 
les mineurs 

 
Carte d’identité : 

gratuite sauf si renouvellement 
pour perte ou vol avant 

échéance. 
(25 euros dans ces cas) 

 
Passeport : 

Validité 5 ans (mineurs) 
Validité 10 ans (majeurs) 

Carte d’identité : 
Validité 10 ans 

 
Copie intégrale  

d’acte de naissance, 
mariage, décès 

S’adresser ou écrire à la mairie qui a enregistré l’acte d’origine (ville de naissance). 
Pour la réponse, fournir une enveloppe timbrée au nom et adresse du demandeur. 

Certificat d’autorisation 
de sortie du territoire 

S’adresser en mairie du lieu de résidence. A demander par 
l’un  ou par l’autre des parents du mineur. 
Présenter la carte d’identité du mineur. 

Gratuit et immédiat. 

Inscription sur les listes 
éléctorales 

A la mairie de 
votre domicile 

Pièce d’identité et justificatif de 
domicile de moins de trois mois (facture 

EDF, télécom…) 

Elles sont pratiquées tout au 
long de l’année, jusqu’au 31 

décembre compris et 
deviennent effectives le mois de 

mars de l’année suivante. Les 
demandeurs reçoivent leur 

carte d’électeur courant mars 
de l’année suivant leur 

inscription. 

 

Imprimés disponibles en mairie 

La déclaration de perte pour carte nationale d’identité, passeport, permis de conduire s’effectue à la mairie du 
domicile. 
 
Automobile : certificat de cession d’un véhicule, demande d’immatriculation d’un véhicule, demande de duplicata de 
permis de conduire….(Ces imprimés sont également disponibles à la Sous Préfecture de Cherbourg ou sur internet. 
 
Urbanisme : demande permis de construire, déclaration préalable, certificat d’urbanisme,…pl an et relevé de matrice 
cadastrale des propriétés bâties et non bâties. 
 
Bon à savoir : les chiens de première et deuxième catégorie sont à déclarer en mairie. 
 
Pour toute démarche administrative, si vous avez un doute, une question, un 

renseignement, appelez le 39 39 (Allo service public)  

 
Mairie de Surtainville / 4 route du brisay / mairie.surtainville@wanadoo.fr 

Du lundi au vendredi  de 13h15 à 16h15 - Tel : 02 33 10 12 40  -  Site internet : http://www.surtainville.com 


